
Bien immobilier et assurance d'un pret

------------------------------------ 
Par Etoile75 

Bonjour, Mon mari souhaite divorcer. Nous avons un bien en commun pour lequel mon assurance au vue de l'état de
ma santé a remboursé la moitié du capital emprunté. Ils ont justifié que c'était à titre exceptionnel. A noter que je faisais
partie des salariés de cette assurance avant de tomber malade. Est ce que cette somme lors de la vente du bien est
considéré comme un bien propre ou un bien commun svp ? je vous remercie. Cordialement

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour et bienvenue 

Il serait prudent de consulter un avocat spécialisé en droit de la famille pour obtenir une réponse précise et adaptée à
votre situation particulière.
Vous en aurez besoin de toute façon si vous divorcée.


